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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

Le 2 juin 2017  

 

 

L’honorable Claudette Tardif, sénatrice 

Présidente du Comité sénatorial permanent 

des langues officielles 

Édifice de l’est, pièce 246 

Parlement du Canada 

Ottawa (Ontario)  K1A 0A4 

 

PAR COURRIEL : 
Claudette.Tardif@sen.parl.gc.ca 

 

 

Objet : Visite à Vancouver du Comité sénatorial permanent des langues officielles pour la 
remise de son rapport 

 

 

Madame la Sénatrice, 
 
Par la présente, le Conseil d’administration du Conseil scolaire francophone de la Colombie-
Britannique (« CSF ») ainsi que les membres de son Conseil exécutif souhaitent vous transmettre 
leurs sincères remerciements pour la publication du Rapport du Comité sénatorial permanent des 
langues officielles.  
 
Votre venue à Vancouver, dans les établissements du CSF afin de présenter ce rapport, fut des 
plus appréciées. J’ai lu avec intérêt le rapport que vous avez rédigé avec tant de diligence,  
démontrant l’attention de votre écoute et une excellente compréhension de la réalité des 
francophones en situation minoritaire en Colombie-Britannique, ainsi que les défis auxquels ces 
derniers font face à y exercer leurs droits en matière d’éducation. Les recommandations du 
Rapport du Comité sénatorial permanent des langues officielles guideront certainement 
l’évolution de ce dossier en cette province. 
 
Vous me voyez extrêmement désolée d’avoir été dans l’impossibilité de vous accueillir moi-même  
lors de votre passage à Vancouver et vous prie d’accepter mes excuses les plus sincères. Le CSF 
se voit reconnaissance d’avoir eu l’opportunité de contribuer au projet du Comité sénatorial 
permanent des langues officielles et l’accueille avec l’espoir d’un dénouement positif pour les 
ayants droit de la Colombie-Britannique. 
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Je vous souhaite beaucoup de succès dans le cadre de votre prochaine étude en vue de 
moderniser la Loi sur les langues officielles.  N'hésitez pas à nous contacter si nous pouvons faire 
quoique ce soit.  Les cinq volets visés nous touchent et suscitent un intérêt profond  chez nos 
jeunes et tous les membres du Conseil scolaire francophone de la Colombie-Britannique.  
 
Veuillez agréer, madame la Sénatrice, l’expression de mes meilleurs sentiments. 
 
 

 

Marie-France Lapierre 
Présidente 
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